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I n t r o d u c t i o n  

Privées ou publiques, les organisations sportives contempo- 
raines connaissent depuis quelques décennies un dévelop- 
pement d'une ampleur considérable. Même si les institutions 
sportives « officielles » ne représentent pas la totalité du sport, 
les pratiques sportives (de loisir, de compétition ou de spec- 
tacle) sont de plus en plus encadrées par des structures. Coupe 
du monde de football, jeux Olympiques, Tour de France de 
cyclisme, manifestations sportives de masse, tournois, ren- 
contres, regroupements populaires et matchs à différents 
niveaux de pratique : le sport organisé nécessite la mise en 
œuvre de moyens humains et matériels de plus en plus 
spécialisés. 

Contemporaine de la genèse du sport, la réflexion sur l'orga- 
nisation sportive débute avec le XX siècle. D'une auto-admi- 
nistration par les pratiquants eux-mêmes au XIX siècle à une 
institutionnalisation voire une bureaucratisation des grou- 
pements sportifs avec un système de division des tâches très 
poussé, l'organisation du sport se transforme peu à peu. Une 
communauté sportive structurée, hiérarchisée, jalouse de son 
indépendance et favorisant la constitution d'institutions spéci- 
fiques, clubs et fédérations notamment, émerge au milieu du 
XX siècle. Régies par les principes de l'amateurisme et du 
bénévolat, ces organisations privées non marchandes se déve- 
loppent à l'écart des analyses sociologiques. Dans le même 
temps, les sciences humaines abordent à leur tour la question 



de l'organisation (notamment de l'administration et de l'entre- 
prise) jusqu'à fournir, aujourd'hui, un ensemble doctrinal et 
problématique considérable. Le « monde » des organisations 
sportives (notamment les fédérations sportives, les clubs pro- 
fessionnels et les administrations territoriales du sport) ne 
découvrent les méthodes de cette branche de la sociologie qu'à 
la fin des années quatre-vingt. De récents phénomènes expli- 
quent ce développement dans le secteur sportif : l'évolution et 
l'éclatement de la demande sportive qui conduisent à une réor- 
ganisation du fonctionnement interne de nombreuses fédé- 
rations et services des sports, l'appel de plus en plus fréquent à 
des consultants pour pallier l'absence de formation, le regain 
d'intérêt pour la sociologie appliquée dans les entreprises et 
administrations du sport, et la nouvelle légitimité dans les for- 
mations universitaires aux métiers du sport de l'étude des orga- 
nisations sportives. 

Ce renouveau ne doit pas nous aveugler. Le monde du sport 
reste ambivalent à l'égard de la question de l'organisation. S'il 
développe un grand nombre de règles et d'institutions, il mani- 
feste des attitudes hostiles à l'égard des analyses sociolo- 
giques, des principes de management ou de la rationalisation 
des tâches et des coûts. Pourtant, depuis le début des années 
quatre-vingt-dix, la sociologie des organisations sportives 
constitue en France un pôle particulièrement productif au sein 
de la sociologie du sport. Le concept général d'organisation 
sportive a permis d'unifier différents objets empiriques tels que 
le club sportif, la fédération ou l'administration sportive. 

Spécialisée dans l'analyse des structures sportives et de ses 
formes d'actions collectives organisées, elle n'en reste pas 
moins une sociologie des organisations. Non seulement elle 
utilise les méthodes et les concepts de cette discipline sociolo- 
gique pour analyser l'objet organisation sportive, mais elle 
reprend aussi ses interrogations. Où commence et où s'arrête la 
sociologie des organisations sportives ? Faut-il intégrer dans 
le champ d'analyse l'Éducation physique et sportive (EPS), le 
ministère de la Jeunesse et des Sports ou les organisations 
sportives spontanées et éphémères ? S'agit-il simplement 
d'analyser les groupements sportifs formels que sont les fédé- 
rations et les entreprises sportives ou s'agit-il de développer 



une réflexion sur les mécanismes de coopération humaine, sur 
l'action collective ? Ne peut-on contribuer à penser l'organi- 
sation sociale dans sa globalité ? 

Une théorie globale de l'organisation sportive ne serait-elle 
pas susceptible d'éclairer certains des phénomènes centraux de 
la sociologie, comme l'intégration de comportements indi- 
viduels libres dans des entreprises communes et les représen- 
tations de l'action collective organisée légitime ? 

S'il semble important de rendre compte des travaux qui ont 
contribué à faire exister la sociologie des organisations 
sportives comme une discipline incontournable, tant en socio- 
logie du sport que dans le secteur en pleine expansion du 
« management » du sport, il apparaît aussi essentiel de montrer 
le caractère pluriel des approches à partir de leurs évolutions 
récentes. 

La première partie présente les grandes lignes d'évolution 
des organisations sportives en relation avec certains chan- 
gements sociaux du XX siècle : le passage d'une auto-adminis- 
tration par les sportifs à une bureaucratisation révèle un 
processus socio-économique propre aux sociétés postindus- 
trielles. La deuxième partie de l'ouvrage montre comment un 
nouveau territoire sociologique se crée avec ses modèles 
empruntés à la sociologie des organisations et ses enjeux théo- 
riques. Ensuite, les chapitres suivants précisent les différentes 
échelles d'analyse sur les plans géographique et administratif, 
et illustrent les cadres d'analyse à partir d'exemples et d'études 
de cas puisés dans divers types d'organisation sportive. Enfin, 
le dernier chapitre aborde la question du poids des stratégies 
individuelles et collectives des acteurs sportifs dans la pro- 
duction de ces formes organisationnelles. 





I /  T r a n s f o r m a t i o n s  d e  l ' o r g a n i s a t i o n  s p o r t i v e  
au  XXe s i èc l e  

À l'image de tous les pays de l'Europe occidentale, l'orga- 
nisation sportive française moderne connaît globalement, à des 
degrés divers, plusieurs états du système sportif, voire plu- 
sieurs « âges » du sport [Callède, 1988] pouvant partiellement 
se superposer. L'état actuel de l'organisation du sport serait 
en quelque sorte le « produit » des états successifs antérieurs : 
sa configuration contient les « traces » de son histoire inscrites 
non seulement dans les structures sportives matérialisées (ins- 
titutions et organisations) mais aussi dans les mémoires de ceux 
qui ont participé à la constitution de l'espace (dirigeants, pra- 
tiquants, organisateurs, éducateurs). L'autonomisation pro- 
gressive du « monde du sport » s'accompagne d'un processus 
de rationalisation destiné, selon les termes de Max Weber, à 
assurer la prévisibilité et la calculabilité par-delà les différences 
et les particularismes. La nécessité de règles organisation- 
nelles et de règlements sportifs universels s'impose dès que 
les échanges sportifs s'établissent entre différentes institutions. 
En sécrétant des fonctions aptes à assurer leur fonction- 
nement (entraîneurs, dirigeants, professionnels, etc.), les orga- 
nisations sportives imposent peu à peu leur pouvoir sur la 
pratique sportive. 



SCHÉMA DE L 'ÉVOLUTION DE L'ORGANISATION SPORTIVE : 

LES DIFFÉRENTS ÉTATS DU SYSTÈME SPORTIF 

État 1 Organisation Sociétés de gymnastique, clubs 
(XIX siècle) sportive privée sportifs, cercles, clubs privés, salles 

de type libéral. de culture physique, sociétés com- 
merciales diverses (armes, danse, 
canotage, etc.). 

État 2 Organisation Sociétés, clubs, associations, 
(1880-1930) sportive privée unions, fédérations, CIO, intro- 

et gymnastique duction de la gymnastique obliga- 
scolaire. toire à l'école, sociétés com- 

merciales de prestations d'exercices 
corporels. 

État 3 Organisation Associations, clubs, mouvements 
(1930-1970) sportive privée et de jeunesse, fédérations sportives, 

publique d'État. affinitaires, scolaires, sport profes- 
sionnel, intervention de l'État dans 
l'organisation et la gestion du sport 
(1936-40-45-58-60-67). 

État 4 Organisation Segmentation du modèle sportif, 
(1970-1990) sportive privée nouveaux modes d'organisation 

et publique terri- associative, tourisme sportif, inter- 
toriale. vention des collectivités territo- 

riales (régions, départements, 
communes), entreprises de services 
et de biens sportifs, clubs profes- 
sionnels. 

1. Évolution de l'organisation associative 
des pratiques sportives 

L'influence du modèle anglais 

Dans tous les pays de l'Europe occidentale, le sport moderne 
émerge à l'intérieur de groupements privés, souvent associatifs 
et non marchands. 

Lorsque le sport compétitif s'institue dans la seconde 
moitié du XIX siècle, un grand nombre d'activités pratiquées 



proviennent d'Angleterre : le football, le rugby, l'athlétisme, 
le tennis, etc. À cette époque, d'autres pratiques corporelles 
existent en France (cyclisme, boxe française, escrime, tir, 
activités hippiques, joutes et courses nautiques, etc.), et en 
Europe (gymnastique, jeux de combat et divers jeux popu- 
laires en Allemagne, Suisse, Suède, Danemark, Italie, Espagne, 
Tchécoslovaquie, Pologne), mais non sous la forme compé- 
titive des sports anglo-saxons. De la même manière, d'autres 
formes d'organisation des pratiques d'exercice corporel 
coexistent (cas des Turnen en Allemagne ou des Sokol en Tché- 
coslovaquie). Liées aux traditions et aux fêtes religieuses ou 
fédérales (comme en Allemagne ou en Suisse), ces formes 
organisationnelles restent éloignées des modèles du club et du 
championnat sportif. 

L'Angleterre victorienne exporte non seulement un modèle 
compétitif du jeu sportif mais aussi son mode d'organisation. 
Au XIX siècle, le club sportif s'organise sous la forme du cercle 
britannique. Réservé aux hommes, très hiérarchisé, il reproduit 
la structure et le système de valeurs des institutions britan- 
niques (les public schools, par exemple). 

En France, lycéens, étudiants, rentiers et actifs qui ont 
connaissance de l'exemple anglais prennent en charge le travail 
d'organisation de leurs propres distractions. Ce premier « état » 
de l'organisation sportive non marchande se caractérise par une 
faible bureaucratisation, un moindre coût de la pratique 
sportive personnelle, des équipements sportifs relativement 
sommaires, un recrutement essentiellement bourgeois et un 
encadrement technique et administratif restreint et bénévole. 
L'organisation interne est simple : un président (le plus fré- 
quemment un commerçant, un entrepreneur ou un membre 
d'une profession libérale), un trésorier, des membres adhérents, 
parfois un comité de direction. Le siège social est souvent situé 
dans un bâtiment paroissial ou dans un pub. 

Reproduisant ce modèle anglais, le Havre Athletic Club 
[1872], le Bordeaux Athletic Club [1877], le Racing Club de 
France [1881] ou le Stade français [1882] s'inscrivent dans 
cette logique socio-organisationnelle. En quelques années, 
animés par des hommes très informés de la situation anglaise, 
ils bénéficient d'un recrutement et de relations dans les milieux 



urbains aisés. Ces clubs organisent la pratique moderne de 
l'athlétisme, du football et du rugby, créent des équipements de 
plus en plus spécialisés et insèrent le sport français dans les 
échanges internationaux. 

La formation de fédérations et d'unions de clubs résulte de la 
nécessité d'établir des matchs ou des rencontres interclubs sur 
des bases réglementaires communes et constantes [Defrance, 
1995]. Divers comités et ligues se mettent en place. Leur but 
est de développer les exercices physiques et sportifs, essentiel- 
lement dans le cadre lycéen, étudiant et périscolaire. Implici- 
tement, ces initiatives visent aussi, pour des fractions de l'élite 
économique et sociopolitique de l'époque, à s'assurer le 
patronage de la jeunesse. L'Union des sociétés françaises de 
sports athlétiques (USFSA) se constitue en 1887 sous 
l'impulsion de sportifs issus de l'élite sociale. Jeune aristo- 
crate anglophile et militant de la première heure pour le sport 
éducatif, le baron Pierre de Coubertin en sera le secrétaire 
général en 1891. L'Union jouera un rôle important comme 
centre d'organisation et comme laboratoire idéologique 
[Haumont, 1987]. 

L'institution sportive fédérale revendique peu à peu le 
monopole de l'organisation et du discours légitime dans le 
domaine sportif. Véritable gardien d'un « vrai sport », l'insti- 
tution sportive de type anglo-saxon développe un modèle 
autour de la compétition et diffuse l'idée d'une vertu intrin- 
sèque au sport. Cet «esprit sportif» [Callède, 1987] évoque 
à la fois un idéal, une morale en acte et une disposition per- 
sonnelle. Produit de cette idéologie, l'association sportive, 
comme « idéal type » de l'organisation sportive, formalise un 
type de sociabilité spécifique et une sphère de médiation entre 
l'individu et la société. 

De l'organisation sportive patronale 
à l'organisation sportive ouvrière 

Dès la fin du XIX siècle, le sport moderne et la gymnas- 
tique constituent une pièce importante des dispositifs paterna- 
listes. L'objectif est double : occuper les travailleurs pendant 
leur temps de liberté et assurer une meilleure identification à 



LA DIVERSITÉ DES MODES D'ORGANISATION 

DE LA NATATION AU XIX SIÈCLE ET AU DÉBUT DU XX SIÈCLE 
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William Gasparini 

Sociologie de l'organisation sportive 

L'organisation du sport est passée d'une auto-administra- 
tion par les pratiquants eux-mêmes à une institutionnalisation 
-  voire une bureaucratisation -  des groupements sportifs 
avec le développement d'un système hiérarchisé de division 
des tâches très poussé. Malgré le discours sportif domi- 
nant qui véhicule l'image d'un monopole de l'institution 
sportive fédérale sur l'organisation du sport, la réalité socio- 
économique renvoie à une extrême variété des formes 
d'organisation et des statuts. 

Ce livre établit une synthèse rigoureuse et accessible 
des travaux des sociologues sur les organisations spor- 
tives en respectant le caractère pluriel de leurs approches. 
Il montre l'intérêt de ces travaux tant en sociologie du sport 
que pour le secteur en pleine expansion du « manage- 
ment » du sport. 

William Gasparini, ancien joueur de niveau national en 
volley-ball, professeur agrégé d'EPS (éducation physique 
et sportive) et docteur en sociologie, est maître de confé- 
rences à l'université Marc-Bloch de Strasbourg (UFR 
STAPS, sciences et techniques des activités physiques et 
sportives), où il enseigne la sociologie des organisations 
sportives et est chercheur au laboratoire « APS et sciences 
sociales ». 

Dans la collection « Repères » 
Plus de 250 synthèses accessibles et rigoureuses, 

rédigées par des spécialistes reconnus en économie, 
gestion, histoire, sociologie, etc. 
(Liste des titres à la fin de ce livre) 
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